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C- 20-06-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 JUIN 2020 
 

FINANCES ET FISCALITE – CONVENTION RELATIVE A L'EXPERIMENTATION DU COMPTE 
FINANCIER UNIQUE 

 

 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code des juridictions financières, 
 
Vu l’article 60 de la loi n°63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963, 
 
Vu l’article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 
 
Vu l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le référentiel 
M57 [ou M57 simplifiée pour les expérimentateurs de moins de 3500 habitants] ainsi que, le cas 
échéant, le cadre de compte financier unique expérimental fondé sur le référentiel M4, 
 
Vu la candidature de la communauté d’agglomération du Niortais du 25 juin 2019 pour participer à 
l’expérimentation du compte financier unique à compter du 1er janvier 2021, 
 
Vu l’arrêté du 13 décembre 2019 des ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes 
publics fixant la liste des collectivités territoriales et de leurs groupements autorisés à participer à 
l’expérimentation au titre des exercices 2021 et 2022, 
 
La comptabilité des collectivités territoriales se caractérise par une étroite liaison des référentiels 
budgétaires et comptables et s’appuie sur la production d’un compte administratif par l’ordonnateur et 
d’un compte de gestion par le comptable public. 
 
Pour autant, aucun de ces états financiers ne contient l’ensemble des informations permettant 
d’apprécier la sincérité des comptes d’une collectivité, ainsi que l’image fidèle, donnée par ces comptes, 
du patrimoine et des résultats de la gestion de cette dernière.  
 
Dans cet esprit et selon l’article 242 de la loi des finances n°2018-1317 pour 2019, un compte financier 
unique peut être mis en œuvre, à titre expérimental, par les collectivités territoriales volontaires, qui a 
pour objet de permettre de substituer, durant la période d’expérimentation, au compte administratif 
ainsi qu’au compte de gestion un compte financier unique (CFU). 
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Le compte financier unique a plusieurs objectifs : 
 

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
- améliorer la qualité des comptes, 
- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en 

cause leurs prérogatives respectives. 
 
La candidature de la CAN a été retenue pour participer à l’expérimentation de ce compte financier 
unique pour les exercices 2021 et 2022. Cette expérimentation s’appliquera au budget Principal de la 
CAN ainsi qu’à l’ensemble des budgets annexes (zone d’activités économiques, régie énergies 
renouvelables, transports urbains, assainissement, eau potable DSP, service des eaux du Vivier). 
 
Pour participer à cette expérimentation, la CAN adoptera le référentiel budgétaire et comptable M57 à 
compter du 1er janvier 2021 (à l’exception des budgets à caractère industriel et commercial qui 
conservent leur référentiel budgétaire et comptable M4). L’ensemble des documents budgétaires seront 
dématérialisés. 
 
La mise en œuvre de cette expérimentation requiert la signature d’une convention avec l’Etat ci-
annexée à la présente délibération. Celle-ci a pour objet de préciser les conditions de mise en place du 
compte financier unique et de son suivi. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Approuver la convention relative à l’expérimentation du compte financier unique entre la 
Communauté d’Agglomération du Niortais et l’Etat ; 

 Autoriser M. le Président à la signer ainsi que tout document y afférent. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué
 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200616-C20-06-2020-DE
Date de télétransmission : 22/06/2020
Date de réception préfecture : 22/06/2020


